
TYPE DE BOISSONS DEBITS DE BOISSONS A 
CONSOMMER SUR PLACE 

RESTAURANTS  
(NON TITULAIRES D’UNE 

LICENCE III OU IV) 

DEBITS DE BOISSONS A 
EMPORTER 

 

1er groupe 
 

Boissons sans alcool 
 

Vente libre pour tous les établissements  

3e groupe 
 

 Boissons fermentées non distillées (vin, bière, cidre, 
poiré, hydromel, crème de cassis, jus de fruits 
comportant jusqu’à 3° d’alcool) 
 

 Vins doux, vins de liqueur, apéritifs à base de vin, 
liqueurs de fruits comprenant moins de 18° d’alcool 

Licence 3 Petite licence restaurant 
Petite licence 

 vente à emporter 

4e groupe 
 

 Rhums, tafias, alcools provenant de la distillation des 
vins, cidres, poirés ou fruits, et ne supportant aucune 
addition d'essence 
 

 Liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose 
ou de miel à raison de 400 grammes minimum par 
litre pour les autres liqueurs et ne contenant pas plus 
d'un demi-gramme d'essence par litre. 

 

Licence 4 Grande licence restaurant 
Grande licence  

vente à emporter 

5e groupe 
 

Toutes les autres boissons alcooliques 
 

 


